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Informations municipales pratiques telles que les services proposés  
à la population ainsi que les contacts utiles 

pour joindre les différents services municipaux.  

Soyez prévoyant et faites votre demande à l’avance ! 

Pour contacter l’inspectrice en bâtiments et en
environnement de votre municipalité :

VOUS AVEZ DES PROJETS DE RÉNOVATION ?

Anne-Marie Désilets
Inspectrice en bâtiments et en environnement
819 519-2997 poste 2223
am.desilets@mrcny.qc.ca

Municipalités desservies
Aston-Jonction
Grand-Saint-Esprit
La Visitation-de-
Yamaska
Pierreville
Sainte-Perpétue
Saint-Wenceslas
Village Saint-Célestin
Saint-Léonard-D’Aston
Sainte-Monique

Quelques règles simples pour le stockage sécuritaire   
•Garder les produits dans leur contenant d’origine  
• Ranger dans un endroit frais, sec et bien ventilé. 
• Éloigner des sources de chaleur ou d’étincelles. 
• Placer hors de portée des enfants et des animaux. 
• Ne jamais empiler des produits incompatibles  
• Lire l’étiquette avant usage, même si on croit  
  connaître le produit. 
• Porter des gants ou lunettes si recommandé. 
• Ouvrir les fenêtres ou utiliser le produit à l’extérieur. 
• Ne jamais mélanger des produits ménagers. 
• Refermer les contenants après usage. 
• Ne jamais jeter à la poubelle ou dans l’évier un 
  produit identifié comme dangereux. 
 
ÉLIMINATION RESPONSABLE 
•
 
Apporter les résidus à un écocentre  

• Pour les médicaments : les rapporter à la pharmacie. 
• Pour les piles : utiliser les points de dépôt. 

Votre bac à déchets (noir) doit 
obligatoirement être identifié par 
une étiquette à l’effigie de la 
RGMR, sans quoi celui-ci ne sera 
pas ramassé lors de la collecte.   
 
Si vous n’avez pas d’étiquette ou 
que celle-ci doit être remplacée ;  
si l’un de vos bacs est brisé ; si 
vous désirez obtenir un bac 
supplé-mentaire (167,50 
$/année); si vous possédez déjà 
un bac supplé-mentaire et n’en 
avez plus besoin.*  
*Il est de la responsabilité du 
citoyen d’aviser le bureau 
municipal avant le 1er décembre 

de l’année en cours, qu’il ne désire 
pas de bac (vignette) supplé-
mentaire pour l’année suivante, 
sans quoi aucun crédit ou 
remboursement ne lui sera 
accordé. Contactez le bureau 
municipal au 450 568-2139 . 

 BACS À DÉCHETS, RECYCLAGE ET COMPOST

INVITATION À LA PRUDENCE 

AVEC LES MATIÈRES DANGEREUSES

À  partir du 1er mai 2026, les abris 
d’hiver pour automobile ou « abris 
tempo » sont interdits sur tout le 
territoire de la municipalité de 
Pierreville.  
 
Extrait de l’article 35. Abri d’hiver 
pour automobile du Règlement de 
zonage 160-2017 : « Du 1er octobre 
d’une année au 30 avril de l’année 
suivante, il est permis d’ériger un 
abri temporaire pour un véhicule 
automobile [...]  

ABRI  D’AUTO 
TEMPORAIRE 

COLLECTE  
DES GROS REBUTS  

7 MAI

Avant de vous déplacer vous devez nous appeler afin de nous 
aviser de votre arrivée au 819 472-5700 
1605 rue Janelle, Drummondville, QC, J2C 5S5

SERVICES :  
Animaux perdus ou trouvés, licences, 
dépôt d’une plainte, cueillette 
d’animaux, règlements pour les 
animaux de compagnie.

Conformément au règlement municipal sur les animaux, Règle-
ment 188-2019 ; tout propriétaire de chien résidant sur le terri-
toire de la Municipalité, doit enregistrer celui-ci auprès de la 
Société protectrice des animaux de Drummondville (SPAD) afin 
d’obtenir une licence. Le coût de celle-ci est de 20$ par chien 
(max. 3 par résidence). La licence est payable sur spad.ca. 
Pour signaler un problème lié aux animaux domestiques ou pour 
toute question, veuillez nous contacter.

Nouveaux modules de jeux 
 
Les dernières rénovations au 
parc Lafrenière sont en cours 
de finalisation. Dès que les 
travaux seront terminés, nous 
en informerons la population.  
 
Nous avons hâte de vous 
accueillir dans notre nouveau 
parc ! 



Gestion des matières résiduelles
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TRUCS ET ASTUCES 
 
Pour maintenir votre bac à compost 
en bon état et éviter les odeurs 
désagréables, voici quelques conseils 
pratiques : 
 
Utilisez du papier journal pour créer 
des papillotes avec vos résidus 
alimentaires et placez-les au fond du 
bac pour éviter les mauvaises odeurs.  
 
Congelez les résidus contenant de la 
viande, du poisson ou des os et 
déposez-les dans le bac le jour de la 
collecte.  
 
Nettoyez régulièrement le bac avec 
du savon ou du détersif à vaisselle 
pour éviter les odeurs persistantes.  
 
Rincez le bac avec une solution de 
vinaigre blanc et d’eau si des odeurs 
persistent.  
 
Saupoudrez du bicarbonate de 
soude ou déposez une briquette de 
charbon de bois dans le bac pour 
éliminer les odeurs.  
 
Placez votre bac à compost à l’abri du 
soleil pour garder les bacs propres 
plus longtemps.  
 
Sortez le compost chaque semaine 
même si le bac n’est pas plein pour 
éviter les mouches à fruits.  
 
Utilisez un onguent contre la toux sur 
le couvercle du bac pour éloigner les 
écureuils.  
 
En suivant ces conseils, vous pouvez 
garder votre bac à compost frais et 
agréable, contribuant ainsi à un 
environnement sain et respectueux 
de l'environnement.

COLLECTE  BAC À DU 
COMPOST  

 
Les mardis à toutes les semaines 
de mai à novembre, ainsi que les 

7 et 21 avril .

RÉSIDUs DOMESTIQUEs DANGEREUX
peintures, solvants, pesticides,  engrais chimiques,
huile usées, filtres, batteries, ampoules usagées,

tout ce qui est électronique

Il faut les déposer dans un écocentre ou dans un dépôt reconnu pour recevoir les RDD ou les
produits électroniques de votre territoire!

Aide-Mémoire

Récupération

Contenants, emballages, Imprimés, c’est tout!

Contenants de produits d’entretien ménager
Emballages, pots et contenants de produits alimentaires
Boîtes en carton
Assiettes et feuilles de papier d’aluminium
Emballages de mets à emporter et préparés
journaux et circulaires
feuilles de papier, cahiers et enveloppes

Déchets

Couches jetables
lingettes nettoyantes
Brosses à dents
 jouets brisés
 vaisselles brisées
pailles en plastique
ustensiles en plastique
vitres
Toutes autres matières qui ne sont pas récupérables ou
compostables

Compost

viandes, poissons, fruits de mer, fromage
oeufs et coquilles
 os, graisses
 fruits et légumes
noix et écales
résidus de thé, tisane ou de café
mouchoirs, cartons souillés par des résidus alimentaires
cendres refroidies
Résidus verts

À NE PAS METtRE DANS AUCUN BAC

CALENDRIER 2026
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MATIÈRES ACCEPTÉES  
Résidus domestiques dangereux en contenant 
de 5 gallons ou moins : Ampoules et fluorescents, 
bases, batteries et piles, carburants, huiles (non 
mélangées et identifiables), huiles de cuisson, 
oxydants, peintures, produits en aérosol et pro-
pane. Tous les produits d’hydrocarbures doivent 
être déposés dans leur contenant et leur embal-
lage d’origine. Maximum 2 contenants d’huile par 
semaine par résident, comprenant maximum un 
contenant de 5 gallons.   
Matériaux de construction et certains items sur-
dimensionnés (encombrants) : Brique, céramique, 
gypse, verre, laine minérale, bardeau*, linoléum, 
bois, plastique, bain, douche, meubles, toiles de 
piscine. Ne sont pas acceptés les encombrements 
très volumineux comme les bateaux, les spas, les 
roulottes ou autres matières similaires. * Présen-
tation du permis de construction obligatoire   
Métaux - Électroménagers contenant des gaz 
réfrigérés ou non : Réfrigérateur, airs conditionnés, 
congélateurs, laveuses, sécheuses, cuisinières, 
etc. - Appareils électroniques et dispositifs élec-
troniques (ne contenants pas d’informations per-
sonnelles) - Matelas et mobiliers rembourrés : 
Fauteuils, canapés, coussins de futon - Pneus : 
Sans les jantes, moins de 48 pouces - Meubles 
propres, fonctionnels et pouvant être réutilisés, 
lunettes de vue usagées - Résidus de jardinage : 

Rognures de jardin, gazon, les branches avec 
un diamètre maximal de 4 pouces, brindilles, 
feuilles mortes, souches (manipulables à la main) 
- Sièges de voiture pour enfants 
 
MATIÈRES REFUSÉES  
Toutes matières provenant d’activités commer-
ciales, agricoles ou industrielles - Résidus dan-
gereux en contenant de plus de 5 gallons ou 
non identifiés - Acide picrique - Acide fluorhy-
drique - Armes, munitions et produits explosifs 
- Ordures ménagères dont les déchets de table 
- Items volumineux et complexes composés de 
plusieurs matières : spa, cabanon, bateau etc. - 
BPC et cyanures - Bois créosoté ou goudronné - 
Thorium nitrate - Vêtements - Pneus non 
conformes - Terre contaminée - Plantes exotiques 
envahissantes - Carcasses d’animaux - Déchets 
radioactifs, pathologiques ou biomédicaux - 
Résidus dangereux et organiques : bacs noirs, 
bleus et bruns sur place pour les déchets et matières 
organiques - Amiante sous toutes ses formes.   

QUANTITÉS ACCEPTÉES 
2 voyages/semaine de résidus verts 

(branches, feuilles, gazon)  
1 voyage/semaine de matières régulières 

1 VOYAGE ÉQUIVAUT AU VOLUME  D’UNE 
BOÎTE DE PICK-UP OU D’UNE PETITE 

 REMORQUE 5X10 

HEURES D’OUVERTURE  
 

23 FÉVRIER AU 8 MAI 2026 
Lundi - Mardi - Mercredi     
8h - 12h    &   13h - 16h 

Jeudi     8h - 12h    &   13h - 18h  
Vendredi - Samedi - Dimanche       

FERMÉ 
 

11 MAI AU 18 DÉCEMBRE 2026 
Lundi - Mardi - Mercredi - Vendredi 

8h - 12h    &    13h - 16h30 
JEUDI   8h - 12h    &   13h - 19h  

SAMEDI   8h  - 11h 
DIMANCHE FERMÉ 

450 568-6187 | info@groupe132.ca | 5, rue Industrielle, Pierreville

Dans un souci de conformité et de 
gestion responsable des matières, 
le carburant ne fait désormais plus 
partie des matières admissibles à  

notre écocentre.

Lors des collectes 
de bac,  

nous rencontrons 
quelques problèmes.  

Certain citoyen dépose leur bac 
trop près l’un de l’autre, ou collé 
sur leur clôture, ou directement 
en dessous du panier de basket-
ball. Il faut considérer que les 
pinces du camion ont besoin 
d’un espace d’environ 1 pied 
entre chaque bac et environ 2 à 
3 pieds d’une clôture où de la 
galerie…  Si ces distances ne 
sont pas respectées, il est pos-
sible que les bacs ne soient pas 
vidangés, afin d’éviter des bris.  
 
Nous vous remercions de votre 
collaboration.



Décisions du conseil

SÉANCE ORDINAIRE DU 9 DÉCEMBRE 2025 
Les membres du conseil municipal ont voté en faveur d'une 
augmentation de salaire de 5 %  pour le maire, les conseillers 
ainsi que tous les employés municipaux sauf les employés à la 
voirie pour l’année 2026. Ajout d’une journée supplémentaire 
aux congés maladie, ce qui porte à 6 jours annuellement. Les 
élus expriment le souhait que, pour les années 2027-2028 et 
2029, l'évolution de l'indice des prix à la consommation soit en 
adéquation avec les augmentations des salaires. 

Le conseil  autorise le paiement de la quote-part de la 
municipalité de Pierreville à la MRC Nicolet-Yamaska pour 
l’année financière 2026 au montant de  ± 224 196 $, 
comparativement à 210 024 $ pour l’année financière 2025, 
représentant ainsi une augmentation de ± 14 172 $.   

Les conseillers ont pris la décision de fixer les dates ainsi que 
l'heure des séances régulières pour l'année 2026 du conseil 
municipal de la Municipalité de Pierreville. Les dates des 
réunions sont planifiées à 19 h pour les mardis suivants : le 20 
janvier, le 10 février, le 10 mars, le 14 avril, le 12 mai, le 9 juin, le 
14 juillet, le 18 août, le 15 septembre, le 13 octobre, le 17 
novembre et le 8 décembre.  

Octroi à M. William Pilon, M. Hugo Bourassa et M. Donald 
Gamelin d’un crédit de taxes pour l’année 2025, et ce sur 
presque toutes les taxes municipales de ces propriétés pour un 
total de ± 5 058,54 $.  

Autorisation du paiement de la facture no 053297 de ± 62 417,06 $ 
taxes comprises à Laboratoires d’Expertises de Québec ltée  pour 
la période du 12 octobre 2025 au 15 novembre 2025 et ce pour les 
travaux de contrôle qualitatif des matériaux et la surveillance 
géotechnique pour la stabilisation des berges du rang de l’Île.  

Le conseil approuve le paiement de la facture no 53341TT à 
L4 Construction Inc. pour les travaux de stabilisation des berges 
du rang Haut-de-la-Rivière au montant de 192 132,68 $ taxes 
comprises.   

Les élus acceptent la directive de changement de la firme Tetra 
Tech pour un montant d’environ 24 489,68 $ taxes incluses et ce 
puisque de la surveillance de chantier et de bureau additionnelle 
doit être effectuée suite aux travaux supplémentaires qui seront 
réalisés par l’entrepreneur. Aucun chèque ne soit émis au montant 
de 24 489,68 $ puisque la directive de changement sera facturée 
dans le futur et que cette directive doit être recommandé pour 
paiement par la firme d’ingénierie au dossier soit Tetra Tech.  

Octroi du contrat pour le déneigement du stationnement du Centre 
communautaire à M. Yvon Gamelin pour la somme de 13 910,83 $ 
(taxes comprises), et ce pour une durée de 3 ans soit de 2026 à 
2028. Que le paiement relativement au déneigement du 
stationnement soit déboursé 50 % par le Centre funéraire Yves 
Houle & Frères et 50 % par la municipalité de Pierreville et ce 
selon l’entente au contrat notarié.  

Le conseil de la Municipalité de Pierreville approuve les 
dépenses d’un montant de 291 128,21 $ relatives aux travaux 
d’amélioration à réaliser et aux frais inhérents admissibles 
mentionnés au formulaire V-AF13, conformément aux exigences 
du ministère des Transports du Québec, et reconnaît qu’en cas 
de non-respect de celles-ci, l’aide financière sera résiliée.  

Une décision a été prise concernant l'enlèvement du conteneur 
appartenant à ARPE Québec inc. qui était situé au garage municipal. 
Cette décision inclut la résiliation de l'entente de partenariat 
existante, dans le but de permettre le transfert du conteneur de 
ARPE Québec inc. vers les installations de ÉCO MP Inc. 

Le conseil de la municipalité de Pierreville a adopté le règlement 
numéro 267-2025 intitulé « Règlement relatif à la taxation du 
cours d’eau Urbain Houle ». Ce règlement stipule que les travaux 
d'entretien du cours d'eau Lavoie, d'un montant de 4 757,03 $ 
taxes incluses, seront répartis en fonction des matériaux utilisés 
pour les propriétés concernées. Ces propriétés, identifiées dans 
le règlement, seront soumises aux travaux d'entretien et les 
coûts associés seront recouvrables conformément aux 
dispositions du Code municipal du Québec (RLRQ, c. C-27.1) 
régissant le recouvrement des taxes municipales. 

Une demande formelle est adressée au Registre des 
gestionnaires de matières résiduelles (RGMR) pour solliciter leur 
intervention auprès d’Éco Entreprises Québec. L'objectif est de 
faciliter l'installation de bacs de récupération supplémentaires 
aux résidences qui en expriment le besoin. 

Le conseil autorise le 4e versement de l’année 2025 pour un 
montant de 7 761,96 $ taxes comprises à  ÉCO MP Inc.   

Le conseil approuve le paiement de la facture no 2061982 de              
± 1 149,75 $ taxes comprises à Stantec Experts-Conseil Ltée pour 
services professionnels pour  des études préliminaires pour 
l’assasinissement des eaux usées du secteur Notre-Dame-de-
Pierreville pour la période se terminant le 28 novembre 2025. Ces 
coûts seront assumés par les citoyens qui sont raccordés à la station 
d’épuration du secteur Notre-Dame seulement. 

Le conseil a pris acte de la recommandation favorable du Comité 
consultatif d’urbanisme de la municipalité de Pierreville dans la 
demande de dérogation mineure de M. Pierre Roy et que la 
décision du Comité soit transmise à l’inspecteur en bâtiment. 

Le conseil municipal approuve l’avenant de l’entente en matière 
d’inspection et pour l’application de la règlementation d’urbanisme 
et celle relative à l’environnement avec les municipalités à l’Entente 
ainsi qu’avec la Municipalité de Saint-Célestin paroisse  et autorise 
M. Michel Deraspe, maire ainsi que Mme Lyne Boisvert, directrice 
générale, à signer l’avenant pour l’ajout d’une municipalité à 
l’entente en matière d’inspection et pour l’application de la 
règlementation d’urbanisme et celle relative à l’environnement.  

À l’unanimité, les conseillers ont accepté que Gesco 132 Inc. soit 
autorisé à effectuer le dernier versement pour l’acquisition du 
lot 5 743 509 au montant de ± 9 298,50 $ et ce avec un intérêt 
au taux de 8,45 % prenant effet à partir du 1er juillet 2026. 

Avis de motion est par la présente donné par Nathalie Traversy, 
à l’effet qu’à une date ultérieure sera adopté avec dispense de 
lecture la règlement 268-2025 ayant pour objet de modifier le 
règlement de zonage no 160-2017 de façon à permettre les 
habitations de type trifamiliale isolées dans la zone H-06. 
(habitation ne comprenant que 3 logements) 

Versement d’une aide financière au montant de 5 000 $ est 
accordée au Centre d’action bénévole du lac Saint-Pierre pour 
l’année 2026. 

Les extraits suivants sont un résumé des procès-verbaux. Si des informations diffèrent, seules celles incluses dans les procès-
verbaux officiels prévalent sur celles-ci. Pour les consulter, visitez notre site Internet au www.pierreville.net.
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Mandat accordé à la MRC Nicolet-Yamaska pour assurer la 
coordination de la démarche collective MADA (Municipalité 
amie des aînés).    

La Municipalité de Pierreville a officiellement déclaré que la 
semaine du 16 au 20 février sera consacrée aux Journées de la 
persévérance. Durant cette période, diverses activités et 
événements seront organisés afin de promouvoir et valoriser la 
persévérance chez nos jeunes et adultes en formation. 

Une aide financière d'un montant de 6 000 $ a été accordée à la 
Fadoq Club de Pierreville pour l'année 2026. Cette contribution 
vise à soutenir les initiatives visant à améliorer le bien-être et la 
qualité de vie des personnes âgées de la région. 
 

Le conseil autorise les paiements suivants: 
± 906,35 $ taxes comprises à la firme Techni-Consultant Inc. pour 
la facture no 03092 pour services professionnels dans le dossier 
de la stabilisation des berges du rang de l’Île ;  

± 3 880,41 $ taxes comprises à la firme Techni-Consultant Inc. 
facture no 02944 pour services professionnels dans le dossier de 
la stabilisation préventive du rang Haut-de-la-Rivière. 

± 215,58 $, taxes comprises facture  603198 à la firme Therrien 
Couture et Jolicoeur SENCRL pour honoraires dossier Hôtel Traversy. 

± 4 352,95 $ taxes comprises à Signalisation 2020 pour la 
location de glissières de béton pour la période du 01-10-2025 
au 06-10-2025 entre le 545 et 620 rang Haut-de-la-Rivière 
incluant la démobilisation. 

2 473,11 $ à Techni Consultant inc. pour soutien administratif et 
technique concernant la stabilisation préventive du rang Haut-
de-la-Rivière pour la période du 1er octobre 2025 au 30 
novembre 2025. 

± 4 682,36 $ taxes comprises à Groupe 132 pour des travaux 
d’asphaltage suite à un bris d’aqueduc à l’angle des rues 
Laperrière et Lt-Gouv.-Paul-Comtois. 

± 8 105,74 $ taxes comprises à Ployard 2000 Inc. pour la 
réparation de bout de glissières près du 52, rang Sainte-Anne. 

± 4 599,00 $ taxes comprises à Groupe 132 pour travaux d’exca-
vation pour des bouches d’égout télescopiques du rang de l’Île. 

± 1 700 $ à  Noah Barbeau pour l’entretien de la patinoire saison 
2025-2026 

± 4 966,88 $ taxes incluses à Décors Véronneau pour le 
remplacement des 4 bancs au Parc Lafrenière.  

± 1 000,50 $ Techni Consultant inc.  pour devis d’appel d’offres 
concernant les modules de jeux du parc Lafrenière. 

 
SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU 18 DÉCEMBRE 2025 
Le conseil autorise le paiement des heures supplémentaires 
cumulées à Mme Isabelle Tougas (3 266,42 $), Mme Lyne 
Boisvert (24 815,79 $) et Monsieur Sylvain Bardier (1 527,08 $) 
pour les heures effectuées du 2 juin 2025 au 31 décembre 2025. 

La résolution 2025-12-433 a été abrogée par les élus en raison 
d'un risque potentiel de glissement de terrain entre le 590 et le 
620 rang du Haut-de-la-Rivière. 

Le conseil municipal accorde à M. William Pilon, Mme Mahélie 
Campagna, M. Hugo Bourassa, M. Donald Gamelin et Mme 

Marie-Rose Le Clezio un crédit pour l'année 2025 applicable à la 
quasi-totalité des taxes municipales grevant leurs propriétés 
sises entre le 575 et le 620 rang Haut-de-la-Rivière, pour un 
montant total d'environ 6 072,88 $. 

Le conseiller autorise le paiement du décompte no. 4 à 
Excavation Gagnon et Frères inc. pour les travaux de stabilisation 
des berges du rang de l’Île selon la facture no 39182 au montant 
de ± 776 756,24 $ taxes comprises.  

Approbation de paiement de la facture numéro 053500 d’un 
montant de ± 20 390,82 $ taxes comprises à Laboratoires 
d’Expertises de Québec Ltée est accordée, couvrant la période 
du 16 novembre 2025 au 29 novembre 2025, pour les activités 
de contrôle qualitatif des matériaux et la surveillance 
géotechnique réalisées dans le cadre de la stabilisation des 
berges du rang de l’Île. 

Le conseil a pris acte de la recommandation favorable du Comité 
consultatif d’urbanisme de la municipalité de Pierreville dans la 
demande de dérogation mineure de Mme Melyane Courchesne 
et M. Isaac Gouin pour la reconstruction de leur propriété au 
même endroit. Que le tout devienne conforme et que la décision 
du Comité consultatif soit transmise à l’inspecteur en bâtiment. 

Le conseil a pris acte de la recommandation favorable du Comité 
consultatif d’urbanisme de la municipalité de Pierreville dans la 
demande de dérogation mineure de Mme Stéphanie Gamelin 
et M. Gaétan Gamelin pour la construction d’un garage détaché. 
Que le tout devienne conforme et que la décision du Comité 
consultatif soit transmise à l’inspecteur en bâtiment. 

Le conseil municipal a proclamé que le 13 mars soit la Journée 
nationale de la promotion de la santé mentale positive pour la 
durée de son mandat électoral. 

Autorisation le paiement de la facture no 2424-Pierreville de 
± 137 970,00 $ taxes comprises à l’entreprise Inexco 
Construction inc. pour l’installation des modules de jeux dans 
le Parc Lafrenière.  

Les conseillers ont exprimé leur accord unanime pour autoriser 
le règlement de la facture numéro 2425-Pierreville à l'entreprise 
Inexco Construction Inc. pour un montant d'environ 24 571,16 
$, taxes comprises. Cette somme correspond au coût des travaux 
réalisés dans le Parc Lafrenière, lesquels ont consisté en une 
reconfiguration des éléments entre les éléments afin d’améliorer 
le dégagement et l’inversion des balançoires et de la grande tour 
des modules de jeux du Parc Lafrenière. 

 

Le conseil autorise les paiements suivants: 
± 462,21 $ Croix rouge : Renouvellement de l’entente de services 

 

SÉANCES ORDINAIRES DU 20 JANVIER 2026 

Pour les 2 séances du 20 janvier 2026 concernant le budget 2026 
ainsi que la taxation et la perception des taxes municipales, les 
détails seront présentés dans une publication qui a été 
distribuée à tous les citoyens par le biais d’un envoi postal..       

                               

SÉANCE ORDINAIRE DU 10 FÉVRIER 2026 

La résolution 2026-01-14 relative au renouvellement de 
l’adhésion à la Fédération québécoise des municipalités (FMQ) 

Décisions du conseil
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Décisions du conseil

Calendrier 2026 des séances ordinaires du conseil municipal de Pierreville
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Mardi 14 avril à 19 h 00 
Mardi 12 mai à 19 h 00 
Mardi 9 juin à 19 h 00 

Mardi 14 juillet à 19 h 00 
Mardi 18 août à 19 h 00 
Mardi 15 septembre à 19 h 00 

Mardi 13 octobre à 19 h 00  
Mardi 17 novembre à 19 h 00 
Mardi 8 décembre à 19 h 00

pour l’année 2026 a été abrogée par les conseillers, étant donné 
que le paiement relatif à cette adhésion avait été autorisé par la 
résolution numéro 2025-11-387 et effectué en novembre 2025. 

Abrogation de la résolution 2026-11-22, en raison du paiement 
effectué au Groupe ABS, lequel a émis une facture à l'attention de 
la municipalité ainsi qu'à Tetra Tech, s'élevant à environ 18 674,24 $ 
taxes comprises, pour les services d'un technicien de chantier lors 
des travaux de stabilisation du talus du rang haut-de-la-Rivière, 
étant donné que la municipalité a été remboursée du montant 
versé en trop. 

Abrogation de la résolution 2026-01-23, en raison du paiement 
effectué au Groupe ABS, lequel a émis une facture à l'attention de la 
municipalité ainsi qu'à Tetra Tech Qi inc, s'élevant à environ 1 085,25 $ 
taxes comprises, pour les services d'un technicien de chantier lors des 
travaux de stabilisation du talus du Rang Haut-de-la-Rivière, la 
municipalité ayant été remboursée du montant versé en trop. 

Les conseillers ont accordé un contrat de trois ans (2026-2028) 
à Simo Management inc. pour mesurer les boues des étangs 
aérés. Répartition des montants :  En 2026 : ± 2 303,04 $, en 2027 : 
± 2 372,14 $ et en 2028 : ± 2 443,30 $, taxes incluses. 

Dépôt d’un avis de motion concernant le projet de règlement 
271-2026 lié à l'imposition du cours d'eau Victor Jutras, qui sera 
proposé pour adoption lors de la prochaine réunion du conseil. 

Les prévisions budgétaires 2026 de l'Office d'habitation de Nicolet-
Yamaska, évaluées à environ 16 150 $, sont approuvées par les 
conseillers, tandis qu'un budget approximatif de 327 138 $ est attribué 
à l'Office d'habitation de la Municipalité de Pierreville, ce qui équivaut 
à une quote-part pour la Municipalité d'environ ± 16 150 $. 

Les conseillers accordent au maire M. Michel Deraspe et à la 
directrice générale Mme Lyne Boisvert, l'autorité de signer l'acte 
de mainlevée et le consentement à la radiation de toutes 
hypothèques immobilières pour le lot 5 745 062 du cadastre du 
Québec dans le dossier de Béton et Fissures Allard inc. dans le 
but éventuel d’une vente d’un terrain situé dans le Parc industriel. 

Les conseillers appuient la requête soumise par Minerai de fer 
Québec inc. à la CPTAQ, laquelle porte sur un aménagement 
faunique axé sur la restauration et l'accessibilité de la frayère de 
la baie Saint-François. 

Adoption du premier projet de règlement 268-2025 modifiant 
le règlement de zonage 190-2017 afin de permettre la 
construction d’un triplex sur la rue Georges. 

Les conseillers acceptent l'offre de services professionnels no 00961 
de Techni-Consultant Inc. au montant de 13 049,66 $ taxes 
comprises afin de rédiger un appel d’offres public et compléter un 
formulaire d’aide financière aux infrastructures récréatives, sportives 
et de plein air (PAFIRSPA). Ce projet a pour but la reconstruction de 
la patinoire extérieure couverte dans le secteur de Notre-Dame, 
l'acquisition d'une Zamboni ainsi que l’agrandissement du Chalet 
des loisirs, afin de permettre le rangement de la Zamboni. 

La Municipalité de Pierreville appuie le Réseau BIBLIO du 
Centre-du-Québec, de Lanaudière et de la Mauricie dans la 
mobilisation nationale visant à maintenir la tarification réduite 
de Postes Canada pour l’envoi de livres de bibliothèques et 
demande au gouvernement fédéral de préserver cette 
tarification préférentielle pour les bibliothèques publiques et de 
retirer du projet de loi C-15 la proposition d’abroger les 
dispositions du paragraphe 19 (1) (g1) de la Loi sur la Société 
canadienne des postes; la présente résolution sera transmise au 
ministère des Services publics et de l’approvisionnement du 
Canada ainsi qu’au Réseau BIBLIO du Centre-du-Québec, de 
Lanaudière et de la Mauricie. 

La municipalité de Pierreville témoigne sa solidarité au 
mouvement de grève Le communautaire à Boutte concernant les 
organismes communautaires de son territoire et de la région 
dans leur mobilisation pour un financement adéquat et des 
conditions de travail décentes et que la présente résolution soit 
transmise au gouvernement du Québec, aux députés de la 
région ainsi qu’aux organismes régionaux concernés, pour 
signifier l’appui de Pierreville au mouvement communautaire. 

Le conseil accorde une aide financière de 5 000 $ à l’organisme Le 
Lien Maison de la famille. L’organisme devra déposer ses états 
financiers de l’année 2025 pour obtenir cette aide financière et la 
somme de 5 000 $ sera versée au début de l’année financière 2026. 

Autorisation accordée à Mme Sabrina Vaudreuil, agente aux 
loisirs et développement de la vie communautaire, de signer 
pour et au nom de la Municipalité de Pierreville tous les 
documents relatifs à l’organisation d’une activité de la Fête de 
la pêche sous la direction du programme Pêche en herbe et 
d’agir pour ce projet au nom de la Municipalité. 

 

Le conseil autorise les paiements suivants: 
± 70,74 $ payé au Ministère de l’Environnement de la lutte contre 
les changements climatiques de la Faune et des Parcs pour la 
facture : TR-0202998-0002 pour la traçabilité des sols contaminés 
pour la période du 1er octobre 2025 au 31 décembre 2025. 

± 258,69 $, taxes comprises pour la facture 609024 pour des 
honoraires de la firme Therrien Couture Jolicoeur SENCRL dans 
le dossier de l’Hôtel Traversy 

± 1 290,19 $ taxes comprises pour un compteur d’eau intelligent 
vendu par Les Compteurs d’eau du Québec 

± 689,85 $ taxes incluses à Gestion Événementielle Deschênes inc. 
pour une activité récréative dans le cadre de la semaine de relâche. 

± 300 $ pour l’achat de surprises pour le Bingo Chocolaté de 
Saint-François-du-Lac
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Conseils utiles avant d’acheter 
un vélo à assistance électrique 
Le vélo à assistance électrique (VAE) facilite les dépla-
cements, permet d’aller plus loin et aide à franchir les 
côtes avec moins d’effort. Avant de choisir un modèle, 
prenez le temps d’évaluer quelques critères clés : usage, 
fiabilité, confort, sécurité, moteur et autonomie. 
 
SE MÉFIER DES AUBAINES 
Un prix très bas peut sembler intéressant. Avant 
d’acheter, renseignez-vous sur la réputation du 
fabricant, la disponibilité des pièces et l’accès à un 
atelier capable d’entretenir le modèle. 
 
PRIVILÉGIER LA POSITION ASSISE 
Pour un maximum de confort, privilégiez une position 
de conduite droite, avec un guidon relevé et des 
poignées plus hautes. Cette posture réduit la fatigue 
au niveau du dos, des épaules et du cou, surtout sur 
des trajets plus longs ou répétés. 
 
NE PAS BOUDER LE CADRE OUVERT 
Vous pouvez choisir un vélo à cadre ouvert (plus facile 
à enjamber), pratique lors des arrêts fréquents ou 
quand on transporte un sac, des courses ou un siège 
d’enfant.  
 
CHOISIR UN VÉLO LÉGER 
Le poids d’un vélo à assistance électrique atteint en 
moyenne les 20 à 30 kg (de 44 à 66 livres). Plus un vélo 
est lourd, plus il peut être difficile à manœuvrer et à 
transporter. Avant l’achat, essayez de déplacer le vélo 
à la main (virages serrés, marche arrière, petit trottoir) 
pour vérifier qu’il reste facile à contrôler.  
NE PAS FORCÉMENT MISER SUR UN MOTEUR 
PUISSANT 
Un moteur très puissant n’est pas toujours synonyme 
de meilleure expérience. Une assistance progressive et 
une accélération douce améliorent le contrôle, surtout 
au démarrage, dans les virages ou à basse vitesse.  
 
OPTER POUR UNE BATTERIE AYANT UNE BONNE 
AUTONOMIE 
Avec un VAE, on a souvent tendance à rouler plus 
longtemps et plus loin qu’avec un vélo traditionnel. 
Choisissez donc une autonomie qui couvre vos trajets 
habituels… avec une marge pour les détours et les 
journées plus exigeantes. Une recharge complète 
prend souvent autour de quatre heures. 
 
CHOISIR DES FREINS À DISQUE HYDRAULIQUES 
Plus lourd et souvent plus rapide qu’un vélo 
traditionnel, un VAE gagne à être équipé de freins à 
disque hydrauliques offrant généralement un freinage 
puissant et constant. 
 
En conclusion, un bon VAE doit être adapté à votre 
usage, confortable et sécuritaire. Comparez la fiabilité 
des marques, testez la maniabilité et choisissez une 
autonomie réaliste pour vos trajets. 


